
 
 
  
 
 

PREVOYANCE - FONDS DE PREVENTION ET 
D’ACTION SOCIALE 

ASSIETTE DE COTISATION 

 

011 NON CADRES / 084 SAISONNIERS  Masse salariale de chaque catégorie 
 Décès 0.185%    
Incap – Inval 0.448% 
Fr. Obsèques 0.025% 

1.188%TA+TB 

Mensualisation 0.530%   
 

073 ACTION SOCIALE Masse salariale totale 
Paritarisme 0.012% 0.012%TA+TB 
 
TOTAL 

 
1.20%TA + TB 

  TA : PARTIE DU SALAIRE BRUT LIMITEE AU PLAFOND ANNUEL DE LA SECURITE SOCIALE 
  TB : PARTIE DU SALAIRE BRUT COMPRISE ENTRE 1 ET 4 FOIS LE PLAFOND ANNUEL DE LA SECURITE SOCIALE 

        
Le fonds de prévention et d’action sociale apparait sur les états d’appel de cotisation sous la catégorie 073, au titre 
de laquelle il convient de déclarer la masse salariale totale des catégories 011 et 084 (non cadres et saisonniers). 

 
 
 
FICHE DE PARAMETRAGE DSN : 
 
 

 
 
 
La fiche de paramétrage DSN fait apparaitre la cotisation de 0.012% sous un code cotisation établissement 006, 
sous lequel il convient de déclarer la masse salariale totale. 
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